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AVIS IMPORTANT

Tous nos adhérents recevront dans
les denrers jours de décembre ou les
tout premiers jours de janvier un
MANUEL DE RENSEIGNEMENTS TÉLÉPHO-

NIQUES, TÉLÉGRAPHIQUES ET POSTAUX

que nous leur offrons à l'occasion de
la nouvelle année.

Pour être assurés que cette bro-
chure ne s'égarera pas, nous aurons
recours à un nouveau mode de distri-
bution : le manuel sera remis à domi-
cile contre reçu de l'adhérent ou d'un
de ses domestiques ou employés.

Nous prions ceux de nos adhérents
qui, le 8 janvier, n'auraient pas reçu
ce manuel en dépit de toutes les pré-
cautions prises, pour l'envoi, de vou-
loir bien nous avertir.

Nous espérons que nos abonnés ap-
précieront ce manuel qui répond aux
desiderata exprimés par nombre d'en-
tre eux, et qu'en retour ils redouble-
ront leur propagande dans leur en-

tourage pour recruter de nouveaux
adhérents à noire Association.

Tout nouvel adhérent recevra gra-
tuitement le manuel.

La
Réforme du règlement

L'Association des abonnés au téléphone vient
d'adresseï' à M. Millerand le document" suivant,
sur lequel nous appelons toute l'attention de nos
lecteurs. — N. D. L. R.

I. — Exposé des motifs.

Comme suite aux revendications que nous
avons formulées vis-à-vis du règlement actuel
qui lie à l'Etat les abonnés au téléphone,vous
nous avez proposé, Monsieur le Ministre, de
préparer et de vous soumettre un projet de
réforme. C'est ce projet que nous avons
l'honneur de remettre entre vos mains.

D'une manière générale, le règlement ac-
tuel, — c'est-à-dire l'arrêté ministériel du 7
mai 1901 — renfeauwe, pour les abonnés, un
certain nombre de dispositions draconiennes
qui exagèrent les droits de l'Etat et rédui-
sent au minimum les droits des clients de
l'administration.

Ce règlement reproduit les dispositions de
la loi de. 1853 sur le service télégraphique,
qui ne correspond plus aux moeurs démocra-
tiques

.
actuelles, et a été édictée dans des

circonstances toutes spéciales. A cette épo-
que on mettait .pour la première fois à La. dis-
position du public le service télégraphique,
réservé jusque là pour les besoins de l'Etal,
et on. entourait celte" concession, regardée
alors comme une faveur, de toutes les restric-
tions possibles. Il est bien évident qu'un tel
régime, qui n'a même plus 'aujourd'hui sa
•raison d'être en matière télégraphique, ne
saurait convenir, à plus'forte raison, au ser-
vice téléphonique, qui est'd'une nature'essen-
tiellement commerciale.
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Il serait bon, nous semble-t-il, de revenir
le plus possible au droit commun, pour ren-
dre au service téléphonique ce caractère
d'exploitation commerciale qui seul permet
d'assurer sa prospérité et son avenir.

Vos prédécesseurs déjà l'ont si bien com-
prisTque telle prescription léonine, comme la
suspension édictée par l'article 52, n'est plus
appliquée depuis cinq ansr Mais cela ne suffit
pas, et les abonnés attendent une réforme
précise qui définira nettement leurs droits et
ceux de l'Etal.

Voici les principaux points sur lesquels
nous appellerons votre attention.

Responsabilité de l'Etat.
.

•Par l'article 50, l'Etal se soustrait à toute
responsabilité à raison de la correspondance
privée par voie téléphonique. N'esl-ce pas
excessif ? Ne pourrait-on au moins rendre
l'Etat responsable des fautes lourdes de ses
agents ?

Celle disposition soulève d'ailleurs une ob-
jection juridique importante. Voici en effet
comment s'exprime à cet égard M0 Henri Ta-
lamon, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour
de cassation, Président de la Commission
judiciaire de l'Association des Abonnés au
téléphone, dans le rapport qu'il nous a
adressé en 1904 sur la réforme du règlement:

« Cette disposition parait illégale. Un sim-
ple arrêté ministériel ne peut mettre l'Etat à
l'abri de la responsabilité qui lui incombe.

« Pour le service télégraphique il a fallu
une loi qui est intervenue le 29 novembre
1850 (art. 6). »

L'article ajoute qu'il en est de même en ce
qui concerne les erreurs ou omissions qui
pourraient se produire dans la rédaction et.
la disposition des listes annuelles et des bul-
letins périodiques remis aux abonnés.

« Celle disposition paraît aussi illégale,
poursuit M0 Talamon.

«Il a été jugé, il est vrai, que les rédacteurs
d'un ainu'Uiaire ne sauraient être déclarés res-
ponsables des erreurs qu'ils peuvent commet-
tre involontairement dans la désignation des

.
noms, adresses ou professions des person-
nes qui figurent dans cet annuaire (Arrêt du
14 janvier 1897, Cour de Toulouse ; Tribu-
nal civil de la Seine, 22 juillet 1891).

•

«'Mais'l'éditeur d'un annuaire se borne à.

recueillir comme il peut les renseignements
qu'il offre ensuite au public, envers qui il n'a
pris aucun engagement spécial.

(c
D'après l'article premier, l'abonnement

forfaitaire donne le droit de correspoudre :
« 1° Gratuitement avec tous les postes d'a-

bonnés du même réseau, tous ! Pour pou-
voir correspondre avec tous les abonnés, il
faut que la liste fournie à l'abonné soit com-
plète el exacte. Si elle contient des omissions
ou des erreurs,l'Etat,qui est l'un des contrac-
tants, ne peut, sans engager sa responsabi-
lité, mettre l'autre dans l'impossibilité de
jouir du principal avantage stipulé à son pro-
fit par le contrat. »

No,us vous proposons donc, Monsieur le
minisire, de modifier en conséquence l'arti-
cle 50.

Suspension d'ollice des communications
par mesure coercitive.

L'article 52 donne le droit à radimiriislra-
lion de suspendre d'office les communica-
tions d'un abonné qui aurait proféré des pro-
pos injurieux à regard d'un employé.

Voici comment M0 Talamon commente cet
article :

« L'Etat, qui a le monopole des téléphones,
ne peut, en l'absence de tout texte de loi, se
réserver d'interrompre à son gré l'exécution
du contrat qui le lie aux abonnés'. A suppo-
ser que des paroles blessantes ou injurieuses
partent d'un poste téléphonique et à supposer
que les textes de la législation pénale soient
applicables à ce cas, le fait peut donner lieu
à une poursuite devant la juridiction répres-
sive.

« Mais un fait, même délictueux, imputé
à l'une des parties, ne peut délier l'autre des
obligations contractées par elle. »

Votre administration a ' eu si bien con-
science de l'injustice d'une pareille disposi-
tion qu'elle n'applique plus celte mesure, de-
puis les abus commis en 1904 lors des affai-
res Sylviac et Belloché. Comment, en effet,
légitimer la suspension lorsque les tribunaux
viennent déclarer par jugement que les in-
jures incriminées n'ont pas été prononcées
par l'abonné ? L'Association des abonnés au
téléphone, se faisant l'interprète du mécon-
tentement général, fit à cette époque une vi-
goureuse campagne de protestation, depuis
laquelle cet article est demeuré lettre morle.
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L'abrogation de l'article 52, que nous de-
mandons, mettra donc simplement d'accord
les textes avec la pratique administrative
actuelle.

La résiliation du contrat.

D'après l'article 39, l'administration peut,
à l'expiration du trimestre d'abonnement en
cours, mettre fin à un contrat en rembour-
sant les sommes perçues pour la période l'es-
tant à courir. Celte mesure est autorisée par
l'article 7 du décret du 7 mai 1901.

« 11 y a là, déclare M" Talamon, une dispo-
sition exorbitante et qui permettrait à Tad-
ministration d'interrompre le contrat dé tout
abonné lui déplaisant pour un motif quelcon-
que. »

Nous demandons que, conformément au
droit commun, les délais et la procédure de
résiliation soient les mêmes pour l'adminis-
tration et pour les abonnés. Il n'est pas né-
cessaire, pour cela, de loucher au décret de
.1901, qui donne à l'administration une auto-
risation dont celle-ci peut ne pas se préva-
loir : il suffit de modifier l'article 39 de l'ar-
rêté ministériel.

Suspension générale des communications.

L'article 51 stipule que « la correspondance
téléphonique peut être suspendue par le gou-
vernement, soit sur une, plusieurs ou toutes
les lignes du réseau. »

« Cette disposition', fait observer M0 Tala-
mon, est manifestement léonine et permet-
trait à l'Etat de suspendre, du jour au lende-
main, toute communication téléphonique,
sans avoir aucun compte à rendre aux abon-
nés. »

Il serait bon, croyons-nous, de préciser
dans quels cas une mesure aussi grave pour-
rait être prise, par exemple, lorsque les inté-
rêts de la sécurité et de la défense natio-
nales seraient en jeu.

Le délai de quinze jours. — Cas de sinistre.

D'après l'article 53, l'abonné a droit à une
diminution proportionnelle du prix de son
abonnement lorsqu'il a éprouvé une inter-
ruption de service ne provenant pas de son
fait, et supérieure à quinze jours.

Nous demandons que les interruptions su-

périeures à 24 heures mais n'atteignant pas
quinze jours, puissent être additionnées dans
le courant d'une année, et que l'abonné ait
droit également à la diminution lorsque leur
total atteindra les quinze jours de rigueur.

Il est en effet manifestement injuste qu'un
abonné, après avoir éprouvé dans le cours
d'une année des interruptions pouvant attein-
dre chacune dix, douze, voire quatorze jours,
n'ait droit à aucune indemnité, même si, au
total, ses communications ont été interrom-
pues pendant trente, quarante ou cinquante
jours. Nous vous demanderons donc, Mon-

-sieur le ministre, de faire cesser celte ano-
malie flagrante qui soulève de justes proies-
talions de la part des abonnés. C'est une des
réformes qui nous tiennent, le plus particu-
lièrement à coeur.

D'autre part l'incendie de Gutenberg a
appelé l'attention sur le cas des abonnés
non-sinistrés qui, avec le règlement actuel,
n'ont droit à aucun dégrèvement, bien qu'ils
soient privés de communications avec une
grande partie du réseau. Il serait juste de
leur accorder, pendant la période d'interrup-
tion, un dégrèvement proportionnel à la frac-
tion des abonnés mis hors de service. Nous
demandons également, qu'on étudie le cas
fort intéressant de l'abonnie que le sinistre
aurait-privé de communications avec une de
ses succursales.

La provision.

On demande aux abonnés de constituer
d'avance une provision de garantie pour le
paiement des communications comportant
une taxe, des télégrammes téléphonés, etc.

Voici comment s'exprime à ce sujet M"
Talamon :

«Cette clause peut être à notre sens criti-.
quée. Pour s'abonner au téléphone, il faut
faire un premier versement de 100 francs. Ce
premier versement est déjà une garantie rela-
tive de solvabilité. Pourquoi ne pas faire cré-
dit à l'abonné, et lui réclamer le montant des
conversations taxées en même temps'que le
trimestre suivant de son abonnement ?

<(
L'abonné ne sait pas à l'avance de com-

bien de conversations taxées il aura besoin,et
il parait abusif de l'obliger à consigner une
somme relativement importante en vue d'une

| éventualité qui ne se réalisera peut-être pas. »
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À de rares exceptions près, les abonnés
sont solvables. Outre la garantie résultant
du trimestre, d'abonnement versé d'avance,
l'Administration a en plus la garantie de la
suspension des. communications pour cause
de non-paiement.

.

Ajoutons enfin qu'aucune provision n'est
exigée dans les pays étrangers —. que le
téléphone soit aux mains de l'Etat ou des
Uompagnies, que le régime des abonnements
s-oil forfaitaire ou à conversations taxées.

Pour ces motifs, .nous demandons la sup-
pression de la provision, et la modification,
dans ce sens, des articles 5 et 66 (ce dernier
purement et simplement, abrogé).

Postes supplémentaires.

Depuis quelque temps, l'administration a
émis la prétention d'assimiler à des postes
supplémentaires les « mâchoires » que font
installer certains abonnés, dans diverses piè-
ces de leur appartement et de leur maison,
pour'transporter de l'une à l'autre un appa-
reil portatif, afin d'assurer le secret des com-
munications vis-à-vis des gens de service.

La redevance .annuelle de 50 francs par
mâchoire, qu'on exige aujourd'hui de ces
abonnés, est manifestement abusive, même
si l'abonné se sert de-plusieurs appareils por-
tatifs (qu'il paie de ses deniers) : ce prix est
presque égal à la valeur d'un appareil, ce
qui est inadmissible.

Chaque mâchoire ne saurait constituer un
poste supplémentaire, qui est caractérisé par
une série d'appareils (piles, condensaleurs,
etc.), dont on ne retrouve pas ici l'équivalent.

La Direction des services téléphoniques de
Paris a donné d'autre pairt de -récentes ins-
tructions pour substituer des postes supplé-
mentaires aux mâchoires lorsque celles-ci
sont supérieures à deux. Ces prescriptions
ont pour effet d'imposer à l'abonné l'obliga-
tion de procéder ou faire procéder par un
tiers à une manoeuvre préalable pour obtenir
sa communication, au lieu de la demander

.
lui-même directement d'un point quelconque
de son appartement. Cette mesure constitue
un abus flagrant cl, \me entrave au dévelop-
pement d'un mode d'installation pratique,
très apprécié du public et présentant les

meilleures garanties de sécurité au point de
vue de la discrétion.

La question n'a pas été prévue par l'arrêté
de 1901.

Nous proposons donc d'ajouter un article
4 bis pour spécifier qu'en aucun cas les mâ-
choires ne pourront être assimilées aux pos-
tes supplémentaires, et qu'aucune redevance
supplémentaire ne sera due de ce chef par les
abonnés.

Redevances pour les modifications d'installation.
L'article 26 stipule que les dépenses résul-

tant de changements d'installation dans les
postes d'abonnés doivent être remboursées à
l'Etat.

L'administration a prétendu appliquer
celte'disposition, même quand le changement
d'installation provient de son chef, par exem-
ple lorsqu'elle a transformé les postes en
vue d'installer le système de la Batterie Cen-
trale.

Pareille interprétation est abusive. On ne
saurait demander aux abonnés de payer les
frais de transformation du réseau, et de mo-
difications qu'ils n'ont pas sollicitées.

Nous -demandons que la pose et la rede-
vance d'entretien du 3° fil imposé aujourd'hui
pour assurer le fonctionnement des nouveaux
postes-supplémentaires reste à la charge de
l'administration et non de l'abonné. Les mo-
difications à apporter dans, le montage des
tableaux et le raccordement de leurs organes
doivent également rester à la charge clé l'ad-
ministralion.

Nous demandons qu'une précision dans ce
sens soit introduite dans l'article 26.

Provision confisquée.

L'article 44 porte qu'en cas de résiliation
du contrai d'abonnement pour cause de non-
paiement, les sommes de toute nalure per-
çues antérieurement

-
à la résiliation restent

acquises à l'Etat.
Comme fait observer fort justement M° Ta-

lamon :

(t II est inadmissible qu'en cas de résilia-
tion du contrat, l'administration entende con-
server les sommes versées, par exemple à
lil.re.de provision, pour les communications
interurbaines. »
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Il y aurait donc lieu, à notre sens, d'ajou-
ter une restriction à l'article 44, pour stipu-
ler que, tant que la provision sera exigée
des abonnés, les sommes versées à ce litre ne

-tombent pas sous le coup de la disposition
précédente.

L'Annuaire : Inscription des abonnés, i

Publicité.

Nous demandons que les abonnés supplé-
mentaires soient inscrits gratuitement à.YAn-
nuaire comme les abonnés principaux. Le
paiement de l'insertion, qu'on exige d'eux,
est absolument injustifié.

La limitation à une ligne de l'inscription
des abonnés, est très fâcheuse. Elle provoque
des abréviations qui peuvent être parfois pré-
judiciables, et susceptibles de provoquer, no-
tamment,des confusions entre les professions.
Pareille restriction n'existe pas dans les An-
nuaires étrangers.

Le maximum de l'insertion, croyons-nous,
pourrait être Y\xè à trois lignes. On pourrait
permettre aux abonnés d'ajouter à leur pro-
fession leurs titres divers, les heures d'ouver-
ture de leurs bureaux, leurs heures de con-
sultation, etc. Pareilles indications seraient
très utiles, notamment, aux médecins et aux
malades, et allégeraient en outre le service en
évitant, des appels inutiles pendant les heures
de fermeture des bureaux.

Le règlement interdit d'ajouter à la suite
du nom et de l'adresse de l'abonné l'indica-
tion suivante: « successeur de X... » Celle
restriction est excessive et motive de nom-
breuses plaintes légitimes. L'administration

.

n'a aucun intérêt à empêcher le successeur
d'un commerçant quelconque de faire mention
daus un annuaire livré à la publicité du nom
de son prédécesseur. En complétant au. con-
traire l'adresse dans ce sens, l'administration
favorise à la fois .le service des téléphonistes
sans nuire aux intérêts du nouvel abonné.

Enfin, nous demandons instamment la sup-
pression de (ouïe réclame dans le corps de
l'Annuaire. La publicité intensive qui a- été
faite depuis quelques années a provoqué de
nombreux abus, qui ont vivement mécontenté
les abonnés. Un procès est actuellement pen-
dant devant la Cour d'appel. — Aucune pu-

blicité dans le corps des Annuaires n'est faite
à l'étranger, même en Amérique (qui est ce-
pendant la terre classique de la réclame).

Nous demandons en conséquence la modi-
fication des articles 7 et 81. Si le contrat qui
lie actuellement l'.Etal el le concessionnaire
de l'Annuaire ne permet pas de réaliser im-
médiatement ces améliorations, on peut sti-
puler dès maintenant que ces réformes seront
effectuées à l'expiration de ce contrat.

Pour renseigner les abonnés.

Au moment de la signature du contrat d'a-
bonnement,l'administration remet à l'abonné
un extrait de l'arrêté ministériel du 7 mai
1901.

Il est absolument nécessaire que chaque
abonné ail entre les mains, non pas un extrait,
mais le texte iiv extenso de cet arrêté, qui
constitue le contrat d'abonnement. L'abonné
doit, connaître dans toute leur étendue ses
droits et ses devoirs ainsi que ceux de l'Etat:

' il est inadmissible qu'il ignore des disposi-
tions qui pourront, par la suite, être invo-
quées contre lui. Un exemplaire complet de
l'arrêté devrait donc être donné à chaque
iibonne, sous un format plus commode et
avec des caractères plus lisibles que ceux
dont l'administration se sert à cet usage.

Enfin il serait très utile de faire connaître
aux abonnés, par la voie de l'arrêté, les faci-
lités que leur donne l'administration pour
faire recouvrer, s'ils le désirent, leur abonne-
ment à domicile, et de leur faire savoir à quel
bureau de .-poste — en cas contraire — ils doi-
vent acquitter leurs redevances téléphoni-
ques.

A cet effet, nous proposons d'ajouter à
l'arrêté ministériel deux articles supplémen-
taires, numérotés 44 bis et 82 bis.

Comme vous le voyez, Monsieur le Minis-

-.
Ire, nos revendications sont très modérées.
Elles ont uniquement pour but d'apporter
plus de justice et plus de clarté dans les rap-
ports entre les abonnés et l'administration.
Beaucoup de causes de réclamations -et de
conflits qui alourdissent le service, seraient
écartées de ce chef.
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II. — Projet de modification de l'arrêté ministériel du 7 mai 1901.
Nous espérons donc qu'après un examen attentif de ces divers, points, vous pourrez nous

donner satisfaction.
En conséquence, Monsieur le Minislre,nous vous soumettons le projet suivant portant mo-

dification de l'arrête ministériel du 7 mai 1901.

(ANCIEN '1EXTE)

NÉANT.

ART. 5 :

Tout abonné qui. veut, transmettre à partir
de son. poste d'abonnement des communica-
tions comportant l'application d'une luxe doit
constituer uu préalable une provision desti-
née à en garantir le paiement.

ART. 7, dernier alinéa :

Les noms des titulaires des postes supplé-
mentaires ne sont pas inscrits gratuitement
sur les listes ou bulletins, et la concession- de
ces postes ne donne pas droit à la remise gra-
tuite de ces documents.

ART. 26 :

Les dépenses résultant de changement,
d'installation, ou de réparations {art. 18, 19
et. 20) sont intégralement remboursées à l'Etal,
compris une majoration de 10 p. 0/0, à litre
de [vais généraux.

(NOUVEAU TEXTE)

Il est ajouté un article 4 bis ainsi conçu :

Art. 4 bis. — Dans tout poste d'abonné mu-
ni de mâchoires, les mâchoires ne sont pas
considérées comme postes supplémentaires,
même quand l'abonné lait usage de plusieurs
appareils ; et aucune redevance supplémen-
taire n'est due de ce c/ief.

L'article 5 est ainsi modifié :

Art. 5. — L'abonnement élanl payable d'a-
vance par trimestre, aucune provision n'est
réclamée à l'abonné pour garantir le paie-
ment des communications comportant une
taxe.

Le dernier alinéa de l'article 7 est suppri-
mé et remplacé comme il suit

:

A l'expiration du contrai qui lie actuelle-
ment l'Etal et le concessionnaire de /'An-
nuaire {Liste officielle des abonnés), les noms
des titulaires des postes supplémentaires se-
ront également inscrits gratuitement sur
/'Annuaire, qui leur sera remis gratuitement.

Aucune publicité ne sera insérée dans le
corps du volume.

L'inscription de. chaque abonné peut attein-
dre le maximum de trois lignes : elle peut
comporter, outre les nom, prénoms, titres,
profession et adresse, les heures de consulta-
tion, les heures d'ouverture des maisons de
commerce, la mention « successeur de X... »
etc.

Il est ajouté à 1'arîicle 26 un alinéa ainsi
conçu :

Toulelois aucun remboursement ne saurait
être réclamé à l'abonné lorsqu'il s'agit de
changements provenant du fait de l'adminis-
tration, par exemple lorsqu'il est procédé à
la transformation du réseau pour l'applica-
tion d'un nouveau système.

L'entretien du troisième fil imposé aujour-
d'hui pour les postes supplémentaires, ainsi
que les modifications à apporter dans le mon-
tage des tableaux el Ze raccordement de
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ART. 39 :

L'administration peut, à l'expiration du
trimestre d'abonnement en cours, mettre fin
à un contrat quelconque, à charge par elle
de rembourser au titulaire les sommes per-
çues à litre d'abonnement ou de redevances
principales ou accessoires correspondant à la
période restant à courir.

ART. 44 :

A défaut de payement ou en cas de relard
dans les versements réglementaires, la com-
munication peut être suspendue d'office,mais
le contrat ne prend fin qu'après résiliation.
Les sommes de toute nature perçues antérieu-
rement à la résiliation restent définitivement
acquises à l'Etal, sans préjudice des poursui-
tes qui pourraient être exercées contre le ti-
tulaire- pour assurer- le recouvrement des
sommes dont il sérail encore redevable.

NÉANT.

ART. 50 :
,L'Etat n'est soumis à aucune responsabilité

à raison du service de la correspondance pri-
vée par voie téléphonique.

ART. 51 :

La correspondance téléphonique peut être
suspendue par le Gouvernement soit sur une,
plusieurs ou toutes /es lignes du réseau.

leurs organes, restent à la charge de l'admi-
nistration.

L'article 39 esl ainsi modifié :

Art. 39. — L'administration, comme l'a-
bonné, peut résilier le contrat à la fin dé la
période d'abonnement en cours, sur l'avis
donné à la partie contractante au moins
quinze jours avant l'expiration de cette pé-
riode.

L'article 44 est ainsi complété :

... Exception esl faite pour les sommes ver-
sées à litre de provision, tant que la provision
sera exigible.

Il est ajouté un article 44 bis ainsi conçu :

Art. 44 bis. — Les abonnements et rede-
vances téléphoniques sont payables au bureau
de poste le plus- proche du domicile de l'a-
bonné, à moins que celui-ci n'ait exprimé par
écrit le désir de verser dans un autre bureau
du réseau.

Les abonnés ont le droit de faire recouvrer
à domicile le montant de leur abonnement et
de leurs redevances téléphoniques. Ils doi-
vent exprimer ce désir par écrit, soit en si-
gnant leur contrat, soit postérieurement.

L'article 50.est ainsi modifié.

Art. 50. — Conformément au droit com-
mun, l'Etat est responsable des fautes lour-
des de ses agents.

Il est i csjjonsable également, vis-à-vis des
abonnés, des erreurs ou omissions commises
dans /'Annuaire, à charge d'établir le préju-
dice éprouvé.

L'article 51 est ainsi modifié :

Art. 51. —: En cas de circonstances graves
intéressant la sécurité et la. défense natio-
nales, la correspondance téléphonique peut
être suspendue par le gouvernement, soit
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ART. 52 :

En cas d'inexécution des clauses du con-
trat, ou si des difficultés provenant du fait
de l'abonné venaient à entraver la bonne
marche du service, notamment si des paroles
blessantes ou injurieuses pour l'administra-
tion ou son personnel étaient prononcées à
partir du poste de cet abonné, l'administra-
tion pourrait d'office suspendre la. communi-
cation téléphonique. Elle pourrait, en; outre,
à l'expiration d'une période de quinze jours,
prononcer la. résiliation du contrai.

-Les suspensions ne donnent lieu à aucun
dégrèvement sur le taux des abon;nemenls,ni
sur le taux des redevances principales ou ac-
cessoires.

Les résiliations prononcées dans ces condi-
tions donnent, lieu au remboursement, des
sommes perçues soit à litre d'abonnement,
soit à litre de redevances principales ou ac-
cessoires pour la période restant à courir.

ART 53 :

Toute interruption de service supérieure à
quinze, jours consécutifs, qui ne serait pas
du fait de l'abonné, entraîne, dans le montant
des abonnements cl des redevances principa-
les et accessoires, une diminution calculée
proportionnellement, à la durée totale de l'in-
terruption.

ART. 66.

Tout abonné qui désire expédier des télé-
grammes par lu ligne qui rattache son poste
d'abonnement au réseau doit constituer, au
préalable, une provision destinée à en garan-.
tir le payement.

sur une, plusieurs, ou toutes les lignes du
réseau.

L'article 52 est abrogé.

Il est ajouté à l'article 53 un deuxième ali-
néa ainsi conçu :

La diminution, sera, due également par l'ad-
ministration lorsque, dans le courant d'une
année, l'abonné aura, éprouvé plusieurs in-
terruptions de service supérieures chacune à
2-1 heures, et dont le total aura alleinl quinze
jours.

En cas de sinistre supprimant les commu-
nications pour un cinquième au moins des
postes d'abonnés du réseau, les autres abon-
nés auront droit à une réduction, correspon-
dante à la proportion des postes mis hors de
service, pendant toute la durée de l'interrup-
tion. Lorsqu'un abonné pourra justifier qu'un
poste installé dans une de ses succursales a
été privé de toutes communications par suite
du sinistre, il y aura lieu d'examiner quelle
réduction spéciale pourra lui être accordée
de ce chef.

L'article 66 est abrogé.
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ART. 81, premier alinéa :

Les noms des titulaires des abonnements
secondaires sont inscrits sur une liste dans
les conditions indiquées à l'article 7.

NÉANT.

Le premier alinéa de l'article 81 est abrogé.

Il est ajouté un article 82 bis ainsi conçu :

Art. S2 bis. — Un exemplaire de Varrêté
ministériel du 7 mai 1901 in extenso sera re-
mis à chaque abonné au moment de la signa-
ture du contrat.

mil 11. min
La Batterie Centrale à Neuilly.

Paris, le 26 novembre 1909.

Monsieur le Directeur Général,

Nous venons d'apprendre qu'on allait trans-
former le réseau de Neuilly-sur-Seine en Bolte-
rie Centrale. Ne croyez-vous pas que l'occasion
sérail propice pour installer un système vérita-
blement satisfaisant et ne laissant rien à dési-
rer, c'est-à-dire la Battent Centrale intégrale,
telle qu'elle fonctionne aux Etals-Unis? On
aurait ainsi un point de comparaison intéres-
sant avec le réseau parisien.

Nous profitons de l'occasion pour vous re-
mercier de votre décision de faire visiter les
Bureaux Centraux par les abonnés à partir
de janvier, et pour vous exprimer notre satis-
faction des bons rapports que vous avez mani-
festé l'intention d'entretenir avec notre Asso-
ciation.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur Gé-
néral, l'expression de notre considération très
distinguée.

Le Président de VAssociation des Abonnés
au Téléphone,

MARQUIS DE MONTEBELLO.

Une interview de M. de Montebello
Au sujet du nouveau projet élaboré par l'ad-

ministration concernant le recrutement des télé-
phonistes, M. de Monlabello, interviewé par Pa-
ris-Journal a fait- les déclarations suivantes :

— Je ne connais le projet de M. Estaunié que
dans ses grandes lignes, nous déclare M. de Mon-
tebello. Eh bien ! je dois vous dire qu'il me parait
bien préférable au système actuel, pour les fonc-
tionnaires eux-mêmes. Car, à présent, leur avenir
se limite à rester jusqu'à soixante ans sur un rond
de cuir.

» Ne croyez-vous pas comme moi que leur si-
tuation, telle que la conçoit M. Estaunié, ne se-
rait pas meilleure? Entrées aux postes à l'âge
de vingt ans, elles en sortiront à trente-cinq avec
un pécule de trois mille francs qui leur permet-
tra d'épouser quelque brave garçon, voire de te-
nir quelque' petit commerce ? Et avec cela une re-
traite de, je crois, quatre cent cinquante francs
à l'âge de cinquante ans. Comptez-vous cela pour
rien ?..

» -J'avoue que si j'avais une fille à caser dans
les téléphones, je préférerais de beaucoup la si-,
lualion qu'on veut attribuer à ces dames au sys-
tème actuel1.

» Sans compter qu'au point de vue du public
— qui est à considérer — il est certain qu'il sera
mieux servi par un personnel jeune que par des

1- employées dont beaucoup sont d'un certain âge,
et fatiguées...

— Mais, objectons-nous, comme les employées
nouveau jeu ne seront gardées que dix ans, c'est,
donc le dixième du personnel à indemniser chaque
année — ce qui ne laisse pas, sans doute, d'être
fort onéreux pour l'Etat ?
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— Je ne sais pas, nous répond M. de Monte-
bello, ce que la réforme projetée donnera au point
de vue budgétaire ; l'administration affirme qu'elle
sera excellente. Acceptons-en l'augure !

— Jusqu'à présent, l'administration usait d'une
assez large tolérance pour les congés de maladie
accordés à son personnel ; il est fort probable
qu'il n'en sera pas ainsi- dans l'avenir quand les
téléphonistes seront à la journée ?

— Je ne crois pas. Nombre de maisons de com-
merce ont des employés à la journée, ce qui ne les
empêche pas d.é continuer à les payer lorsqu'ils
sont malades. Il est certain que l'Etat qui, comme
vous dites, a fait -montre jusqu'ici d'une généro-
sité parfois .outrée, ne passera pas d'un extrême à
l'autre.

» En tout cas, l'association, qui a en vue les
intérêts du public, ne sera pas injuste envers ceux
qui le servent et ne manquera pas de 1er, soutenir,
si besoin en est. »

Interview de son président.

On soit que M. Millerand a manifesté l'inten-
tion de demander le concours financier de la
Chambre de Commerce de Paris pour la réor-
ganisation du téléphone.

Ce concours esl assuré d'avance, ainsi qu'il
résulte des déclarations faites à YEcho de Paris
par le distingué président de la Chambre de
Commerce, M. Rester :

» A l'occasion delà présentation du nouveau
bureau de la Chambre de Commerce, le minis-
tre, s'enlretenant avec nous sur diverses gran-
des questions intéressantes pour nous, me dit :

» — Vous savez, je vais avoir besoin de vous
un de ces jours. Je voudrais savoir si vous êtes
disposé à me pi'êler un concours financier très
sérieux pour la réfection du réseau parisien
des téléphones, que j'éludie de façon à pouvoir
présenter bientôt un projet très complel et
destiné à donner enfin satisfaction au com-
merce et à l'industrie ?

» — Parfaitement, ai-je répondu à M. Mille-
rand. La Chambre de Commerce s'est toujours,
placée à l'avanl-gàrde des réformes, et celle que

»
vous méditez doit nous apporter dans le régi-

me téléphonique de telles améliorations, —
que dis-je ? il faut tellement que tout soit cham-
bardé dans l'organisation des téléphones —
que nous sommes prêts à vous soutenir finan-
cièrement. En principa, comptez donc sur
nous. ï

« Et M. Millerand, au cours de la conversa-
lion, nous exposa son projet de donner à l'ex-
ploitation téléphonique un rendement intensif
en commercialisantson exploitation industrielle,
comme le réclament depuis si longtemps tous
les gens compétents.

« Vous savez que, de longue date, M. Mille-
rand est partisan de l'abaissement du prix de
l'abonnement au téléphone et voudrait arriver
à la conversation taxée : mais cette question
très complexe présente des difficultés qu'il faut
étudier et résoudre en toute connaissance de
cause. Le ministre peut compter sur notre con-
cours financier. La Chambre de Commerce de
Paris n'a-t-elle pas déjà avancé à l'Etat pour
ses téléphones des sommes considérables, el
nous prêtons sans demander d'intérêts à l'Etat.
Il est certain que la somme que l'Etat nous
demandera sera très, très forte. Mais qu'im-
porte ! le mouvement sera donné. Les chambres
de commerce de province suivront noire exem-
ple. »

M. de Montebello a eu récemment une
entrevue avec M. Rester, qui lui a confirmé les
déclarations précédentes.

tIltfflïlIi.ilIESIIilIÎ
sur le budget des Jêléphones

Les défectuosités du service.
Les abonnés sont mal répartis.

Grands bureaux et petits bureaux.

Nous donnons ci-dessous quelques extraits particu-
lièrement caractéristiques du rapport de M. Charles
Dumont, dont nous avons parlé dans noire précédent
numéro.

Les délectuosités du service.
Voire rapporteur a passé plusieurs fois

une heure, au cours du dernier mois, chez
d.ps industriels du quartier de la Villette, sans
pouvoir obtenir une réponse à un appel, ou
après l'appel enlend-û, sans pouvoir obtenir
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une seule des communications demandées.
Après une demi-heure d'attente, il n'enten-
dait plus sur une ligne, dont l'attache au bu-
reau semblait rompue, que des inconnus.ré-
clamant des numéros et s'unissant dans une
même imprécation.

Les abonnés de tous les quartiers, ont, ou
successivement ou simultanément,, subi les
tribulations de cette crise de transformation.

Avoir osé la leur infliger, sans avoir prévu
et pris les mesures nécessaires pour qu'elle
fût rapide, à peine sensible, restera la faute
impardonnable de l'administration des télé-
phones.

Les abonnés sont mal répartis.
Devant nombre de téléphonistes, dans les

anciens meubles, dix annonciateurs sont en
même temps baissés, ou dans les nouveaux,
dix points rouges brillent à la fois. A quel-
ques pas plus loin, à peine quelques lampes
s'allument, l'une après l'autre, et s'éteignent
aussitôt. Ici, les signaux d'appel sursautent
de l'impatience des abonnés. Là, le travail
esl régulier, normal el parfois même 1res
lent. Certaines téléphonistes sont surmenées,
d'autres presque inoccupées.

Il est évident que le travail est mal réparti
entre les opératrices. Certains abonnés échan-
gent plus de quarante conversations par jour,
d'autres deux ou trois à peine. Comment dis-
tribuer, sur le multiple, leurs lampes d'appel,
pour que l'irrégularité de leur conversation
soit, entre téléphonistes égalisée ?

C'est le problème technique le plus impor-
tant à résoudre pour assurer une exploita-
tion satisfaisante. Américains,Danois s'y sont
ingénieusement appliqués. Notre administra-
tion l'a, semble-l-il, jusqu'à ce jour, totale-
ment négligé.

v\u fur el à mesure, de leur inscription, les
abonnés parisiens ont reçu un numéro et dans
leur ordre d'inscription, ils ont pris place
clans des groupes successivement ajoutés de
70 à 90 abonnés par téléphoniste.

Il est ordinaire que les anciens abonnés
sont ceux auxquels le téléphone était indis-
pensable. Les groupes composés d'anciens
abonnés sont les plus chargés. Ainsi s'ex-
plique que le travail soit intensif à une des
extrémités du meuble, très lent à l'autre bout

où les abonnés nouveaux prennent place.
L'inégale répartition des abonnés esl la cause
primordiale de notre mauvaise exploitation.

Si elle persistait après l'installation de la
.batterie centrale, l'administration serait sans
excuse.

Grands bureaux et petits bureaux.

Au centre des affaires, les grands bureaux
ont naturellement leur place. Le terrain à
construire est fort cher. Les étages doivent
se superposer pour l'utiliser économique-
ment. Les abonnés sont nombreux et commu-
niquent beaucoup entre eux. Plusieurs mul-
tiples — constituant chacun un bureau cen-
tral distinct — peuvent se superposer. Une
seule batterie d'accumulateurs ou une seule
usine génératrice d'électricité suffira. Si nom-
breux que soient les abonnés rassemblés, les
lignes ne sont pas trop longues. Il sera possi-
ble de les amener dans des égouts ou couloirs
souterrains spécialement préparés pour les
recevoir. Enfin, entre bureaux superposés ou
voisins, les lignes d'intercommunication, né-
cessairement-fort nombreuses, pourront, être
de la plus petite longueur possible.

O'ù le terrain à bâtir est cher, les lignes
courtes, les abonnés nombretix et en inter-
communicalion fréquente, il faut donc cons-
truire de grands bureaux centraux et les su-
perposer ou les rapprocher, aussi près l'un
de l'autre, que l'art de construire et une pro-
tection efficace contre l'incendie le permet-
tent.

Dans les quartiers périphériques, le ter-
rain est moins cher, Il devient inutile de cher-
cher à superposer lés uns au-dessus des au-
tres les groupes d'appareils. La densité té-
léphonique diminue beaucoup ; aussi les li-
gnes ne sauraient aboutir au nombre de 5.000
ou 10.000 au même bureau, sans venir de
fort loin. Dès lors, le prix des lignes et des
câbles devient un élément prépondérant dans

I
les prévisions de dépense. Il faut augmenter

" le nombre des bureaux et diminuer la lon-
gueur des lignes d'abonnés. Le bureau de
Port-Royal, avec ses 3.000 abonnés, aurait
dû être le type.des centraux, destinés à ras-
sembler les abonnés de ces quartiers à demi
excentriques, dont les clients n'ont entre eux
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que de rares relations. Le mulliplage y a
coûté plus de 100.000 francs. Une seule télé-
phoniste aurait suffi pour établir l'intercom-
municalion entre les abonnés du bureau.

Sur la rive droite de la Seine, entre le
Poinl-du-Jour et la Chapelle, à la place de
deux bureaux, l'un, les Sablons, de 7.000
abonnés, l'autre, Desrenaudes, de 9.000, au-
jourd'hui trop petits, où les lignes arrivent
de plusieurs kilomètres à la ronde, nul doute
que les frais de premier établissement n'eus-
sent été beaucoup moins élevés si, il y a une
dizaine d'années, l'administration avait ache-
té quatre ou cinq espaces libres, où elle au-
rait construit quatre ou cinq bureaux de
moyenne importance, contenant .chacun, .au
début, 2.000 à 3.000 abonnés et pouvant en
recevoir, dans l'avenir, deux ou trois fois
plus. Lignes plus courtes, non-mulliplage de-
vant les groupes d'appel, service des déran-
gements de postes et de ligne plus rapidement
assuré, discipline plus ferme el plus bienveil-
lante dans un personnel moins nombreux,
autant de causes d'une exploitation meilleure,
qui eussent été, dans ces bureaux moyens,
à meilleur compte obtenues. A l'heure ac-
tuelle, nous n'aurions pas besoin de chercher
des terrains devenus fort chers pour un ou
deux bureaux nouveaux.

Dès le début, les bâtiments eussent été
construits pour recevoir toutes les extensions
et les transformations possibles, sans aucune
gêne pour le service. Pour concevoir ce plan,
il n'a manqué à l'administration -que d'avoir
mesuré le développement du téléphone à l'am-
pleur même des ambitions qu'elle aurait dû
concevoir. Elle a choisi des emplacements
trop peu nombreux et bâti, à l'économie, des
bâtiments, où comme à Desrenaudes, à Chau-
dron, à Port-Royal même, les locaux sont
exigus, mal construits, surmontés de ver-
rières d'où tombe en hiver un froid, en été
une chaleur insupportables. Aucun program-
me destiné à fournir des bâtiments et un ma-
tériel extensibles et transformables sans à-

.

coups, n'a jamais été élaboré p'ar l'adminis-
tration. De là, les mécomptes, les gaspilla-
ges, les perturbations qu'à l'heure actuelle
imposent le nombre malgré tout croissant
des abonnés, et les transformations inévita-
bles de la technique téléphonique.

Là
IË11ÎUIMÏ1111 IlIIM

C'est désormais décidé: Gulenberg sera dé-
centralisé. On n'entassera plus multiples sur
multiples dans ce bâtiment. Nous nous enfélicitons. La leçon de l'incendie, sur ce point
au moins, aura été comprise. C'est la solution
que nous avions toujours préconisée.

Voici en effet ce que nous lisons dans un
des organes du premier arrondissement {Pa-
ris-T1' arrondissement)

:

« L'incendie qui détruisit, le 20 septembre
1908, l'Hôtel des Téléphones dit « Gulen-
berg » eut pour conséquence de provoquer
une étude approfondie de la réorganisation
de cet important service public.

« Le ministère des Travaux Publics, des
Postes et Télégraphes, avant de prendre une
résolution définitive examina la question sous
les deux aspects où elle se présentait : le pre-
mier inclinait à donner une extension plus
considérable à ce service, tandis que le se-
cond .était favorable à la décentralisation :c'est à celte dernière solution qu'il vient
d'accorder ses préférences.

« Il ne nous appartient pas d'émettre un
avis personnel dans une question aussi com-
plexe, si ce n'est que les raisons qui ont, sem-
ble-l-il, déterminé celte mesure nous parais-
sent, excellentes en ce qu'elles ménagent les
intérêts des abonnés au téléphone, c'est-à-
dire ceux du plus grand nombre.

ce
En effet, la décentralisation des postes

téléphoniques, leur dispersion, réduirait au
minimum, les conséquences toujours possi-
bles d'un nouveau sinistre qu'un court-cir-
cuit, peut, hélas ! provoquer, en dépit des pré-
cautions les plus minutieuses prises pour
l'éviter. »

Notre confrère cite ensuite une correspon-
dance échangée -entre M. Maurice Barrés, dé-
pute du 1er arrondissement, el M. Millerand.
De la réponse du Ministre des P. T. T. nous
détachons le passage suivant particulièrement
caractéristique :

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
qu'il n'est pas dans mes intenlions de donner
un grand développement au bureau Central
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téléphonique qui va être reconstruit sur l'em-
placement de l'ancien bureau détruit. Le ter-
rain précédemment occupé par le service
téléphonique sera donc suffisant pour répon-
dre aux besoins de la nouvelle installation
à réaliser. »

^OÂOÔ de jfëcLTtOTZt

La politesse envers le public.

M. Millerand a adressé aux directeurs dépar-
tementaux et chefs de service de l'administration
des Postes, des Télégraphes et des Téléphones,
une circulaire relative aux règles générales qui
doivent présider aux rapports entre le person-
nel et les particuliers.

Jl est dit notamment que le fait du monopolo
ne saurait en aucun© mesure -retirer à l'exploi-
tation téléphonique le caractère commercial el
industriel qui

•
est sa raison, d'être, et que l'a-

bonné doit toujours être traité comme un client
dont il importe de conserver la clientèle.

11 est en conséquence recommandé au person-
nel d'apporter dans ses -communications

1 avec le
public une urbanité et une courtoisie parfaites.

Voilà qui est fort bien. Mais que penser d'une
administration commerciale à laquelle il faut
l'appeler, au bout de vingt ans, que la clientèle
doit être traitée avec égards ?

La question des fiches.
11 y a eu, ces temps derniers, une question des

fiches dans les téléphones., Les opératrices se
plaignaient de certains procédés employés à leur
égard par les surveillamlesl, qui avaient reçu
l'ordre de remplir des fiches spéciales.

A ce sujet, M. Millerand a rédigé la circu-
laire suivante :

« Pour permettre aux chefs de service d'ap-
précier'chaque jour l'effort fourni par le person-
nel, dit la circulaire, les surveillantes consigne-
ront, sur le carnet'de la téléphoniste, les inci-
dents inhérents à tout service individuel et les
conditions spéciales du travail auxquels aura dû
faire face l'employée.

« Ces notes, qui ne sauraient viser des faits
ayant un caractère disciplinaire, interviendront
seulement pour fournir des indications suscep-
tibles de mieux faire apprécier la valeur des
manipula-rates, et de faciliter la lâche-très déli-
cate de l'attribution des notes.

« Ces carnets individuels ne pourront dans au-
cun cas figurer clans les dossiers. Les intéres-
sées auront la faculté d'en prendre communica-
tion pendant les trois mois qui suivront la pu-
blication du tableau d'avancement. »

** *
Cartes de visite à 5 centimes.

Par décision de M. Millerand, la mesure con-
cernant les « cinq mois », prise dernièrement
pour les caries postales-, vient d'être étendue
aux cartes de visite -sous- enveloppe ouverte. Les
caries de visite, dans le service intérieur, peu-
vent donc désormais être affranchies à 5 oeiv
limes, en portant cinq mots même de correspon-
dance, écrits à la main.

A Travers la Pressa

Réformes postales.

.

M. D. Pia/.za, qui défend avec tant d'activité les in-
térêts dos abonnés du „Sud-Est, a publié, dans un jour-
nal de Marseille, un fort intéressant article dont nous
reproduisons les passages suivants :

M. Millerand qui a apporté, ces dernierb
lemps, deux améliorations sérieuses : le nouveau
régime do recommandation, et chargements pos-
taux, évitant des pertes, de temps considérables.,
et l'extension de la carte postale à-'cinq centimes,
étudie, nous le savons, plusieurs autres réfor-
mes telles que lesi distributions automatiques,
les mandats-cartes généralisas, les guichets de
renseignements dans tous les grands bureaux.
'foutes ces dispositions auraient pour but de
désencombrer les bureaux do poste. Mais la ré-
forme la plus urgente consisterait à adjoindre,
aux commissions locales administratives, des dé-
légués du commerce et de l'industrie el, notarrir
ment dans la commission du téléphone, des dé-
légués des abonnés. Cela a été, du reste, deman-
dé déjà, vainement, par notre société.

Ces délégués feraient cesser le désarroi actuel
qui existe, par exemple, dans le service des re-
tours de plis qui n'ont pas touché leur destina7
lion. Nous avons sous les yeux quatre plis pa-

,pi.ers d'affaires à cinq centimes, retournés à l'ex-
péditeur par suite de non distribution. Un des
plis mentionne :« Inconnu, à l'appel des fac-
teurs. » Le deuxième fait suivre cette mention de
la signature du chef facteur. Le troisième, remar-
quez bien, porte « inconnu à l'appel des facteurs
soussignés- », il y a douze signatures. Et, enfin,
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le quatrième, pli, provenant d'une grande ville
du centre, porte la signature des facteurs de
trois brigades, soit trente-trois signatures ou pa-
raphes, tout comme dans une grande commis-
sion parlementaire de trente-trois membres. Et
pendant ce temps ? Pendant ce temps le service
se ralentit et se complique.

On a l'ail la réforme internationale des man-
dats-poste.' Pouf 25 centimes par cinquante
francs, vous envoyez un mandat international à
un correspondant à Gênes. Le service local l'a-
vise de l'arrivée et lui en paie le montant, sans
que- vous ayez à débourser un centime pour
avis. Dans le régime intérieur, c'est le même
taux de 25 centimes par cinquante francs el
alors qu'arrivc-t-il ? Une maison a à adresser
57 francs à un correspondant parisien. Un man-
dat-poste lui coûterait cinquante centimes. Elle
se' fait, délivrer un bon de poste de 7 francs,
coûl cinq centimes ; puis un mandat-poste de
50 francs, coût vingt-cinq centimes et elle éco-
nomise ainsi vingt centimes.

D'une façon générale, les envoyeurs de fonds
pratiquent tous ainsi et on est arrivé, sans que
l'Etal y gagne, à compliquer deux fois le service
dos mandais-poste et bons de poste. Souhaitons
qu'avec la généralisation des mandats-cartes, le
tarif change également pour l'intérêt général du
service et. du public...

... L'éducation, du public ne serait pas moins
utile. Pourquoi, par exemple, s'obstiner à placer
les timbres au verso d'une lettre au lieu de faci-
liter la rapidité du timbrage, en le plaçant dans
l'angle droit supérieur de la lettre ?

Pourquoi nos grandes maisons commerciales
el même celles d'importance moyenne, qui ont
pour principe d'adresser à leurs agents-corres-
pondants des enveloppes do retour imprimées,
se bornent-elles à mettre leur nom ou raison so-
ciale et le mot « Marseille » ? Il serait plus pra-'
tique, si grande maison .soil-il, de compléter
celte suscriplion imprimée par le nom de la rue
ou du boulevard. Le. tri à l'arrivée irait deux
fois plus' vile et la distribution serait faite plus
tôt.

On peut .objecter que l'on est 1res connu du
service ; mais on peut répondre que dans l'opé-
ration du tri général, en quatre rayons el dans
le tri ensuite de rayons, près de 250 facteurs
sont employés. Une dizaine d'entre eux peuvent,
dans l'avalanche de courriers, perdre un peu
la tête el surtout ne pas se rappeler exactement
votre domicile et vous placer au deuxième rayon
au lieu du quatrième auquel vous appartenez.

Puis, ensuite dans les tris de rayons uni autre
facteur insuffisamment renseigné vous- place dans
un quartier autre que le vôtre. Au contrôle final,

-

on rétablira, c'est entendu, mais la lacune de
l'adresse aura fait perdre un temps allongeant la
distribution. Il faut assister deux minutes à ces
fris pour se rendre compte combien serait utile
la généralisation de celte amélioration dans la
suscriplion.
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CHEMINS DE PEU DE PARIS-LYON-MÉDITERRANÉE

Saison d'hiver à Chamonix. — Sports d'hiver.
Train express de nuit, 1™ cl 2' classes, L-S., V.-L.

« Paris-Bellegarde. »
Aller : dé-part de Paris. S h. 45 m. Arrivée à Chamonix,

.11 h. matin, du 2! décembre au 6 lévrier inclus.
ReUuu- : départ de Chamonix. 3 h. 39 soir. Arrivée à

Palis, 0 h. 48 malin,du 23 décembre au 0 février inclus.

(Hiver 1909-1910)
Relations rapides entre Paris et la Côte-d'Azur.

De jour : Par le « Côte d'azur Rapide » (trains 15 el 16)
]<" classe, L.-S

,
V.-R.— Paris-Nice en 13 h 50.

De nuit : a) par les trains extra rapides 17 el 18 (l''° classe,
V.-L., L.-S. el salon à deux lits complets V.-R. au départ
de Parisl. -— Paris-Nice en 15 heures

/)) Par'le train de luxe (L 21., L 22). a Calais-Méditerra-
née » (V.-L.-R ). Paris-Nice en 15 heures — Londres-Nice en
25 lieul'es.

NOTA. — Nombre de places limité. Pour les horaires,
les jours de mise en marche, etc., consulter les affiches
spéciales.

(Hiver 1909-1910)
Relations rapides entre Paris, la Suisse et l'Italie.

1» Express (lro el 2° classes) Paris-Genève el vice-versa.
Aller : départs de Paris, 8 h 20 ni.. S h. 4> soir. Arrivées

à Genève, 0 h 32 s. (V.-II.'.Paris-Dijon), 7 h. 33 m. (L -S ;V.-L.).
Retour : départs de Genève, midi 40, >S h. 05 soir Arrivées:

à Paris, 10 h. 55 s. (V.-R Dijon-Paris), C h. 48 m (L.-S.;
V.-L ).

2" Express (1r"el 2» classes) Paris. Lausanne, Brigue,
Rome et Naples à l'aller et au retour.

Aller: départs de Paris, S h. 20 m : 2 h 10 s.; 10 h. :10 s.Arrivées à Lausanne (1) 6 h. 23 s., 1:1 h. 54 s.. 7 h. 57 ni.;
à Brigue, 10 h 53 s , 2 h. 45 m., 11 h. 01 m. ; Rome, G h. 50 s.,
G h- 50 m.: Naples. 11 h. 55 s.. 12 h. 10 s.

Retour : départs de Naples (1), G h. 45 s., 12 h. 05 ni.,
2 h. soir; de Rome, Il h. 40 s.. 9 h. m., 6 h. 15 s. ; de
Brigue, 7 h. 42 s., 3 h. 50 m., 12 h. 05 s.; de Lausanne,
10 h 45 s., G h. 37 ni., 3 h s. — Arrivée à Paris, 1 h. 01 ni ,2 h. 25 s., 10 h. 55 s.

3° Express (1™ el 2e classes) Paris-Turin cl vice-versa.
Départs de Paris, 10 h. 20 s ; 2 h. 10 s. Arrivées à Turin,

2 h. 18 s.; G h. m. —
Départs de Turin, 7 h. 24 m ; 1 h. 55 s

11 h. 45 s. Arrivées à Paris, 10 h.55 s.; 6 h. 02 m ; 2 h. 25 s;
(1) Heure Europe Centrale.

(Hiver 1909-1910)
Relations rapides entre Paris et l'Espagne.

Aller : départs de Paris, \'a classe, 9 h. 10 m.; lr°, 2I!.
3" classes, 7 h. 25 s.; l™ classe, 0 h. 20 soir.— Arrivées à
Barcelone, 7 h. 53 m., 7 h. 26 soir

Retour : départs de Barcelone, 1"\ 2a. 3° classes, 5 h. m.,
l.™ classe, 9 h. 40 ni , 1™, 2° classes, 6 h. 46 s.— Arrivées à
Paris, 10 h. 30 m., 8 h. m., 6 h. 10 soir.

CABINE TÉLÉPHONIQUE A CÉDER

S'adresser à M. THOMAS, rue de Seine, 74.
Téléphone 804-30.
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